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Déclaration de la République de Cuba à la Sous-commission 2
(Soumise par Cuba)
Cuba tient à exprimer sa sincère gratitude au Président de la Sous-commission 2 et aux autres CPC qui ont présenté des propositions sur la question fondamentale de l'allocation des quotas de thon rouge. 
La délégation cubaine tient à souligner que notre pays disposait historiquement d'une flottille thonière pratiquant la pêche à la palangre qui opérait dans l'Atlantique, à partir de Las Palmas. Cette flottille a été constituée dans les années 1960, lorsque Cuba est devenu l'un des quatre pays au monde à utiliser la technique de la palangre pour pêcher le thon rouge. Entre 1960 et 1980, les débarquements à La Havane ont atteint jusqu'à 700 tonnes annuelles de thon rouge, démontrant la présence historique de cette pêcherie. 
Cuba a récemment réaffirmé son adhésion à l’ICCAT. Actuellement, la population de thon rouge dans l'Atlantique est en voie de rétablissement et devrait augmenter dans les années à venir. À cet égard, Cuba demande respectueusement l'allocation de 600 tonnes métriques de thon rouge, à pêcher dans la zone de l'Atlantique Est et de la Méditerranée et dans l'Ouest.
Cuba est un État riverain de l'Atlantique et dispose des capacités techniques et juridiques nécessaires pour gérer de manière responsable un quota initial, conformément aux Recommandations de l’ICCAT. De plus, notre réintégration nous offre la possibilité de récupérer une partie de la ressource, contribuant ainsi à la sécurité alimentaire de notre population.    
Cuba s'engage à respecter les objectifs de conservation et de gestion durable des espèces halieutiques réglementées par l'organisation.  
Nous vous remercions d'évaluer notre demande et de la prendre en considération. 
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